
VILLE DE LA FERTE-BERNARD
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation 23 août 2019
Date d’affichage 23 août 2019
Nombre de conseillers
en exercice 29
présents 18 (+ 6 pouvoirs)
votants 24

L’AN DEUX MILLE DIX-NEUF
Le VINGT-NEUF AOUT à Vingt heures trente,
le Conseil Municipal de la Ville de la Ferté-Bernard, légalement convoqué en session ordinaire, s’est 
réuni aux Halles Denis Béalet, lieu habituel de ses séances, en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Didier REVEAU, Maire.

Etaient présents : M. Didier REVEAU, M. THOREAU Jean, Mme Pascale LEVEQUE, Mme Cécile 
KNITTEL, Mme Josette JACOB, M. Philippe GALLAND, M. Daniel GUEDET, M. Jacky 
TACHEAU, M. Gaëtan THOMAS, M. Thierry BODIN, Mme Marie-Hélène TROUILLOT, M. 
Nicolas CHABLE, M. Michel DIEDERICH, Mme Delphine LETESSIER, Mme Edith ALIX, M. 
ARBOUYS Michel, M. GUESNE Gérard, M. Claude DROUET.

Excusés : Mme Camille MORIN-BURRE (Pouvoir donné à Josette JACOB), Mme Virginie ARZUL-
MORICEAU, Mme Marie-Claire DUCELLIER, Mme Hélène DEBLOCK (Pouvoir donné à Jean 
THOREAU), Mme Dominique BURLOT, M. Quentin GUTIERRES, Mme Sylvie SEQUEIRA 
(Pouvoir donné à Cécile KNITTEL), Mme Bénédicte MARCHAIS (Pouvoir donné à Philippe 
GALLAND), Mme Sophie DOLLON (Pouvoir donné à Didier REVEAU), Mme FAVRET Sylvie, M. 
Thierry PERRE (Pouvoir donné à Claude DROUET).

Il a été, suivant les prescriptions de la loi du 5 avril 1884, procédé immédiatement à la nomination d’un 
secrétaire de séance pris au sein du Conseil.

Monsieur CHABLE Nicolas a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.

ARRET DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.151-1 et suivants, R.151-2 et suivants et L. 103-2.

Vu la délibération du Conseil Communautaire de l’Huisne Sarthoise n°24-09-2015-027 en date du 24 septembre 2015 
ayant prescrit l’élaboration d’un PLU intercommunal, valant Programme Local de l'Habitat,

Vu les éléments du « Porter à Connaissance » transmis par le représentant de l’Etat ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 28 février 2017 portant sur le nouveau périmètre de la Communauté de Communes,

Vu le premier débat du Conseil Communautaire en date du 16 mars 2017 sur les grandes orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°13-04-2017-043 en date du 13 avril 2017 sur le nouveau périmètre du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l’Huisne Sarthoise,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°13-04-2017-044 en date du 13 avril 2017 de l’additif de définition des 
modalités de concertation,

Vu le second débat du Conseil Communautaire en date du 2 mai 2018 sur les grandes orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables,





Vu la délibération du Conseil Communautaire n°26-03-2019-007 en date du 26 mars 2019 sur l’abrogation partielle en 
ce qui concerne le PLUi valant programme local de l’habitat (PLH) et poursuivre le Plan Local d’urbanisme 
intercommunal sur le périmètre,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°11-04-2019-031 du 11 avril 2019 optant pour le contenu modernisé du 
règlement d'urbanisme,

Vu la délibération n°11-07-2019-001 en date du 11 juillet 2019 arrêtant le projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal, élaboré sous la responsabilité de la Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise.

CONSIDERANT que les communes membres de l’établissement public de coopération intercommunal disposent 
d’un délai de trois mois pour émettre un avis sur le projet de plan arrêté. 

M. le Maire expose au conseil municipal les orientations d’aménagement et de programmation et les dispositions du 
règlement qui concernent spécifiquement la commune.
Conformément à l’article R. 153-5 du Code de l’urbanisme, M. le Maire invite le conseil municipal à se prononcer.

Après avoir entendu l’exposé du Maire,
Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,
A l’unanimité des membres votants (24 Pour – 0 Contre – 0 Abstention),

- D’EMETTRE un avis favorable sur les orientations d’aménagement et de programmation et les dispositions du 
règlement du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l’Huisne Sarthoise qui la concernent directement en 
suggérant néanmoins une évolution sur les points suivants ;

     - création de 2 emplacements réservés en vue de satisfaire aux besoins fonciers de construction de la future station 
de production d'eau potable de la commune de la Ferté Bernard. Il conviendra également d'adapter en conséquence la 
classification du zonage tenant compte de ces 2 emplacements réservés afin de permettre la réalisation de cet 
équipement public. (voir plan annexé n°1 à la présente délibération)
     
     - création d’un nouvel emplacement réservé sur la parcelle cadastrée section C n° 378p, en vue de créer une liaison 
douce permettant une desserte piétonne et/ou cyclable sécurisée sur le secteur en bordure de la route dite de 
Bonnétable. (voir plan annexé n°2 à la présente délibération)

     - modification de l’erreur matérielle de report sur les plans « Commune de La Ferté Bernard 1:7000 » et « Plan de 
zonage n°16c/34 » des 2 emplacements réservés dénommés LFB03  (2563m2) et LFB07 (2366m2) concernant la 
Protection des Abords du Chemin du Thuret et visés sur la liste du « Règlement écrit - Annexes » en page 6. En effet 
l’emplacement réservé LFB03 est indiqué 2 fois et l’emplacement réservé LFB07 absent.
   
      - modification de l’erreur matérielle de report dans le document intitulé « Règlement écrit – Annexes » du bâtiment 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination au titre de l’article L151-11 du code de l’Urbanisme et situé au 
lieu-dit « La Bouchardière », portant le numéro index LFB3

- Ajout d’un bâtiment (sur le plan de zonage et dans le fascicule « Règlement écrit - annexes ») pouvant faire l’objet 
d’un changement de destination au titre de l’article L151-11 du code de l’Urbanisme et situé au lieu-dit « La 
Chamaillardière » qui portera le numéro index LFB4 (voir plan annexé n°3 à la présente délibération)

- Vérification intégrale du report des Servitudes d’Utilité Publiques dans les documents « 06_annexes » et 
notamment concernant la SUP I3 relative à la canalisation de transport de gaz naturel qui transite notamment 
par l’Avenue Jean Monnet.

Ces suggestions ne sont pas de nature à conduire à un nouvel arrêt de projet par le Conseil Communautaire si elles ne 
sont pas suivies. 

Pour copie conforme,
Le Maire

Didier REVEAU


